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Le projet de loi fédérale sur le travail
dans l'industrie, l'artisanat et le commerce

Par Jean Mori

A. Préambule

Le message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale concernant
un projet de loi fédérale sur le travail dans l'industrie, l'artisanat
et le commerce a été publié le 30 septembre 1960.

Les Chambres fédérales ont été saisies officiellement de cc projet.

Elles ont désigné leurs commissions chargées de l'étudier et de
présenter un rapport. En décembre dernier, la Commission du
Conseil national décidait à l'unanimité l'entrée en matière. Depuis,
au cours des sessions successives de janvier et avril de cette année,
la conrmission aborda de façon constructive l'examen des divers
articles.

Cela signifie qu'une nouvelle loi fédérale couronnera plus d'un
demi-siècle de lutte syndicale et étendra le champ d'application
à l'ensemble des travailleurs de l'industrie, du commerce et de
l'artisanat.

Comme à l'accoutumée, ce sont les imperfections du projet et
non ses avantages qui retiennent l'attention des cercles intéressés.
Nul ne s'étonnera du fait que les opinions patronales sur le dit
projet n'aillent pas exactement dans le même sens que celles des

organisations syndicales ou même des autorités cantonales. Les
employeurs défendent leur liberté de mouvement, tandis que les
cantons s'efforcent de sauvegarder leur souveraineté en matière
législative. Les syndicats considèrent que des normes minimums
de protection légale sont toujours nécessaires. Us se préoccupent
davantage du contenu que de la forme juridique de l'instrument
envisagé.

On veut cependant espérer, l'expérience aidant, que les uns et
les autres voudront bien ne pas oublier que la politique est l'art
du possible. Les syndicats ont certainement le plus grand intérêt

161


	...

